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Commission Formation et Vie Universitaire 
Délibérations du 7 octobre 2016 (partie B Avis) 

 
20 membres étaient présents en début de séance, des départs et des arrivées ont eu lieu lors des votes. 

 

Demande de création DU INTERNATIONAL BUSINESS LAWYER / DSP     

07.01 – Demande de création du DU INTERNATIONAL BUSINESS LAWYER 
/ DSP 
 
Date d’ouverture prévisionnelle  
Janvier 2017 

 
Objectifs de la formation 
Ce diplôme d’université (DU) de International Business Lawyer a vocation à compléter la 

formation délivrée en première année de Master ou en seconde année de Master, en 

proposant un enseignement entièrement en anglais à caractère professionnel et 

international dans différentes branches du droit des affaires. Il vise à renforcer la 

formation des étudiant.e.s se destinant à exercer, en France ou à l’étranger, la profession 

d’avocat d’affaires ou de juriste d’entreprise travaillant sur des dossiers internationaux. 

 
Positionnement de la formation au sein de l’offre globale de l’université 
La création de ce diplôme d’université s’inscrit dans un projet de développement d’une 

filière de droit international des affaires, en complémentarité de l’ouverture d’une 

formation de DU de juriste international dont l’enseignement sera assuré en français.  

Le présent DU sera la première formation juridique exclusivement en anglais proposée par 

l’Université Lumière Lyon 2. 

 

Publics Visés 
Formation initiale et formation continue 
 

Niveau de formation 
Niveau II (bac+3/bac+4) 
Niveau I (bac +5) 

 
Débouchés 
Avocat.e.s d’affaires, juristes d’entreprise, magistrat.e.s 

 
Détermination du coût et tarif proposé 
Tarifs candidat.e.s financé.e.s : 800€ /DU, seuil d’ouverture proposé : 3 stagiaires 
étudiant.e.s 
Tarif candidat.es individuel.le.s : 400 €/ DU, 17 stagiaires étudiant.e.s 
 

   

 

Vote 07.01 : Avis Favorable Unanimité    
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CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

08.01 – ULL2/ Avenants à la convention CPGE filière Littéraire et filière 
Économique et commerciale / Rectorat 

 
*Renouvellement 
 
Objet : 
- Actualisation de l’offre de formation conformément au contrat 2016-2020 
 
Validité : 2016-2020. 

 

    

Vote 08.01 : Avis Favorable Unanimité    

08.02 – LANGUES/ Convention de partenariat, L3 LLCER parcours Allemand, (CF 
LANGUES : 03/10/2016) / ÉNS de Lyon 

 
*Renouvellement 
 
Objet : 
- Conditions de validation de la licence avec équivalence admise entre certains 
enseignements 

 

Validité : 2016-2020 

 

  

  

Vote 08.02 : Avis Favorable Unanimité    

08.03 – T&T/Convention de partenariat, L3 parcours « Environnement » 
et parcours « Ville et urbanisme »,  (CF T&T : 22/09/2016) / ÉNS de Lyon 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  
- Conditions de validation de la licence avec équivalence admise entre certains 
enseignements 
 
Validité :2016-2020 
 

  

  

Vote 08.03 : Avis Favorable Unanimité    

08.04 – T&T / Convention de partenariat, L3 Histoire pour les 3 parcours 
Histoire renforcée, Histoire géographie et métiers de l’enseignement, 
Histoire/histoire de l’art et archéologie (CF T&T : 22/09/2016) / ÉNS de Lyon 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  
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-Conditions de validation de la licence avec équivalence admise entre certains 

enseignements 
 

Validité : 2016-2020 

 

Vote 08.04 : Avis Favorable Unanimité    

08.05– ICOM/ Avenant n°12 de la convention de 2015, Master 2 à distance 
« Visualisation et conception graphique en ligne » (VCIEL), (CA ICOM : 
23/09/2016) / AUF (Agence Universitaire de la Francophonie) 
   
 *Renouvellement 

  
Objet :  
-Avenant annuel sans modification 

 

Validité : 2016-2017 

 

  

  

Vote 08.05 : Avis Favorable Unanimité    

08.06– DSP/ Accord-cadre dans le domaine de la médiation 

(CF DSP : 19/06/2016) /Association Nationale des Médiateurs 

 

*Création 

Objet :  
- L’accord prévoit une collaboration de l’ANM dans les domaines suivants :   

- la formation initiale et continue 

- accompagnement à l’emploi 

- recherche et développement 

Des conventions d’application spécifique seront ultérieurement rédigées. 

 

Validité : 2016-2020 

 

  

  

Vote 08.06 : Avis Favorable Unanimité    

08.07– SEG/ Convention d’application (relative à la convention 

d’association), Master 2 « Économie du travail et des ressources humaines », 

parcours « Expertise-Intervention sur le travail, l’emploi et les ressources 

humaines »,  (CF SEG : 30/06/2016), CA IEP : 19/09/2016 / IEP 
 

*Création 

Objet :  
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Fait à Lyon, le 7 octobre 2016 

 
  Valérie HAAS 

                                                                             Vice-présidente  
                                                                             Chargée de la Formation et de la vie étudiante
    

- Conformément à la convention d’association, les parties décident de collaborer au niveau 

de la formation en accueillant des étudiants de 4ème année de Sciences po au sein du 

Master 2 EITERH avec délivrance du diplôme 

- Les enseignants de l’IEP participent à certains enseignements (voir annexe 1). 

- Chaque établissement prend à sa charge les heures qu’il assure au sein de la maquette du 

M2  

 

Validité : 2016-2020 

Vote 08.07 : Avis Favorable Unanimité    

08.08– SEG-DSP/ Convention de partenariat, délocalisation au Cambodge 

de la L3 Droit ou L3 Économie et gestion (CF SEG : 08/09/2016), (CF DSP : 

19/09/2016/ Université Royale de Droit et de Sciences économiques 

(Phnom Penh, CAMBODGE) 
 

*Renouvellement 

Objet :  
-- Double inscription : payante à l’URDSE, gratuite à UL2  

- Certains enseignements assurés sur place par enseignants de l’UL2 

- Examens sur place (envoi des copies à l’UL2 pour les enseignements assurés par 

enseignants de l’UL2) 

- Lyon 2 délivre son propre diplôme et en parallèle : 

- En économie-gestion : obtention du diplôme cambodgien 

- En droit : importation seulement des notes françaises dans le calcul de la moyenne du 

diplôme de licence cambodgien 

 

Validité : 2016-2020 

  

  

Vote 08.08 : Avis Favorable Unanimité    

COMMISSION  FSDIE     

Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE du 27 septembre 2016     




